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Pin’has  

 
 

Torah תורה Nombres 25 : 10 à 30 : 1 

Haftarah 1 הפטרה Rois 18 : 46 à 19 : 21 

Brit ’Hadacha הברית החדשה 
Marc 11 : 27 à 12 : 37 
Jean 2 : 13 à 25 
Marc 6 : 2 à 13 

 
 
Nombres 
25 : 10 Et l’Éternel parla à Moïse, en disant :  
25 : 11 Phinées, fils d’Éléazar, fils d’Aaron, le Sacrificateur, a détourné ma colère de 
dessus les enfants d’Israël, parce qu’il a été animé de mon zèle au milieu d’eux, et 
je n’ai point consumé les enfants d’Israël par mon ardeur.  
25 : 12 C’est pourquoi dis-lui : Voici, je lui donne mon alliance de paix.  
25 : 13 Et l’alliance de Sacrificature perpétuelle sera tant pour lui, que pour sa 
postérité après lui, parce qu’il a été animé de zèle pour son Dieu, et qu’il a fait 
propitiation pour les enfants d’Israël.  
25 : 14 Et le nom de l’homme Israélite tué, lequel fut tué avec la Madianite, était 
Zimri, fils de Salu, chef d’une maison de père des Siméonites.  
25 : 15 Et le nom de la femme Madianite qui fut tuée était Cozbi, fille de Tsur, chef 
de peuples, et de maison de père en Madian.  
25 : 16 L’Éternel parla aussi à Moïse, en disant :  
25 : 17 Serrez de près les Madianites, et les frappez.  
25 : 18 Car ils vous ont serrés les premiers par leurs ruses, par lesquelles ils vous ont 
surpris dans le fait de Péhor, et dans le fait de Cozbi, fille d’un des principaux 
d’entre les Madianites, leur soeur, qui a été tuée le jour de la plaie arrivée pour le 
fait de Péhor.  
26 : 1 Or il arriva après cette plaie-là, que l’Éternel parla à Moïse et à Éléazar, fils 
d’Aaron, le Sacrificateur, en disant :  
26 : 2 Faites le dénombrement de toute l’assemblée des enfants d’Israël, depuis 
l’âge de vingt ans, et au-dessus, selon les maisons de leurs pères, savoir de tous 
ceux d’Israël qui peuvent aller à la guerre.  
26 : 3 Moïse donc et Éléazar le Sacrificateur parlèrent à eux dans les campagnes de 
Moab, auprès du Jourdain de Jéricho, en disant :  
26 : 4 Qu’on fasse le dénombrement depuis l’âge de vingt ans, et au-dessus, comme 
l’Éternel l’avait commandé à Moïse et aux enfants d’Israël, quand ils furent sortis du 
pays Égypte 
26 : 5 Ruben fut le premier-né d’Israël : et les enfants de Ruben furent Hénoc, de lui 
sortit la famille des Hénokites : de Pallu, la famille des Palluites.  
26 : 6 De Hetsron, la famille des Hetsronites : de Carmi, la famille des Carmites.  
26 : 7 Ce sont là les familles des Rubénites, et ceux qui furent dénombrés étaient 
quarante-trois mille sept cent trente.  
26 : 8 Et les enfants de Pallu, Éliab 
26 : 9 Et les enfants Éliab, Némuël, Dathan et Abiram : ce Dathan et cet Abiram, qui 
étaient de ceux qu’on appelait pour tenir l’assemblée, se mutinèrent contre Moïse 
et contre Aaron en l’assemblée de Coré, lorsqu’on se mutina contre l’Éternel ;  
26 : 10 Et lorsque la terre ouvrit sa bouche, et les engloutit : mais Coré fut 
enveloppé en la mort de ceux qui étaient assemblés avec lui, quand le feu consuma 
les deux cent cinquante hommes ; et ils furent pour signe.  
26 : 11 Mais les enfants de Coré ne moururent point.  
26 : 12 Les enfants de Siméon selon leurs familles. De Némuël, la famille des 
Némuélites : de Jamin, la famille des Jaminites : de Jakin, la famille des Jakinites :  
26 : 13 De Zérah, la famille des Zarhites ; de Saül, la famille des Saülites.  
26 : 14 Ce sont là les familles des Siméonites ; qui furent vingt-deux mille deux 
cents.  
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26 : 15 Les enfants de Gad selon leurs familles. De Tséphon, la famille des 
Tséphonites : de Haggi, la famille des Haggites ; de Suni, la famille des Sunites ;  
26 : 16 D’Ozni, la famille des Oznites : de Héri, la famille des Hérites.  
26 : 17 D’Arod, la famille des Arodites : d’Aréel, la famille des Aréélites.  
26 : 18 Ce sont là les familles des enfants de Gad, selon leurs dénombrés, qui furent 
quarante mille cinq cents.  
26 : 19 Les enfants de Juda, Her, et Onan : Mais Her et Onan moururent au pays de 
Canaan.  
26 : 20 Ainsi les enfants de Juda distingués par leurs familles, furent, de Séla, la 
famille des Sélanites : de Pharès, la famille des Pharsites : de Zara, la famille des 
Zarhites.  
26 : 21 Et les enfants de Pharès furent, de Hetsron, la famille des Hetsronites : et de 
Hamul, la famille des Hamulites.  
26 : 22 Ce sont là les familles de Juda, selon leurs dénombrés, qui furent soixante et 
seize mille cinq cents.  
26 : 23 Les enfants d’Issacar selon leurs familles. De Tolah, la famille des Tolahites : 
de Puva, la famille des Puvites.  
26 : 24 De Jasub, la famille des Jasubites : de Simron, la famille des Simronites.  
26 : 25 Ce sont là les familles d’Issacar, selon leurs dénombrés, qui furent soixante-
quatre mille trois cents.  
26 : 26 Les enfants de Zabulon, selon leurs familles. De Séred, la famille des Serdites 
: d’Élon, la famille des Élonites : de Jahléel la famille des Jahléeites.  
26 : 27 Ce sont là les familles des Zabulonites, selon leurs dénombrés, qui furent 
soixante mille cinq cents.  
26 : 28 Les enfants de Joseph, selon leurs familles, furent Manassé et Éphraïm 
26 : 29 Les enfants de Manassé. De Makir, la famille des Makirites : et Makir 
engendra Galaad : de Galaad, la famille des Galaadites.  
26 : 30 Ce sont ici les enfants de Galaad : de Ihézer, la famille des Ihézérites : de 
Hélek, la famille des Hélékites.  
26 : 31 D’Asriel, la famille des Asriélites : de Sékem, la famille des Sékémites.  
26 : 32 De Sémidah, la famille des Sémidahites : de Hépher, la famille des Héphrites.  
26 : 33 Or Tsélophcad, fils de Hépher, n’eut point de fils, mais des filles : et les noms 
des filles de Tsélophcad sont Mahla, Noha, Hogla, Milca, et Tirtsa.  
26 : 34 Ce sont là les familles de Manassé, et leurs dénombrés furent cinquante-
deux mille sept cents.  
26 : 35 Ce sont ici les enfants Éphraïm, selon leurs familles. De Suthélah, la famille 
des Suthélahites : de Béker, la famille des Bakrites : de Tahan, la famille des 
Tahanites.  
26 : 36 Et ce sont ici les enfants de Suthélah : de Héran, la famille des Héranites.  
26 : 37 Ce sont là les familles des enfants Éphraïm, selon leurs dénombrés, qui 
furent trente-deux mille cinq cents. Ce sont là les enfants de Joseph, selon leurs 
familles.  
26 : 38 Les enfants de Benjamin, selon leurs familles. De Bélah, la famille des 
Balhites : d’Asbel, la famille des Asbélites : d’Ahiram, la famille des Ahiramites.  
26 : 39 De Séphupham, la famille des Suphamites : de Hupham, la famille des 
Huphamites.  
26 : 40 Et les enfants de Bélah furent Ard et Nahaman : d’Ard, la famille des Ardites 
: et de Nahaman, la famille des Nahamites.  
26 : 41 Ce sont là les enfants de Benjamin, selon leurs familles ; et leurs dénombrés 
furent de quarante-cinq mille six cents.  
26 : 42 Ce sont ici les enfants de Dan, selon leurs familles. De Suham, la famille des 
Suhamites : ce sont là les familles de Dan, selon leurs familles.  
26 : 43 Toutes les familles des Suhamites, selon leurs dénombrés, furent soixante-
quatre mille, et quatre cents.  
26 : 44 Les enfants d’Aser, selon leurs familles. De Jimna, la famille des Jimnaïtes : 
de Jisui, la famille des Jisuites : de Bériah, la famille des Bérihites.  
26 : 45 Des enfants de Bériah, de Héber, la famille des Hébrites : de Malkiel, la 
famille des Malkiélites.  
26 : 46 Et le nom de la fille d’Aser, fut Sérah.  
26 : 47 Ce sont là les familles des enfants d’Aser, selon leurs dénombrés, qui furent 
cinquante-trois mille quatre cents.  
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26 : 48 Les enfants de Nephthali, selon leurs familles. De Jahtséel, la famille des 
Jahtséélites : De Guni, la famille des Gunites.  
26 : 49 De Jetser la famille des Jitsrites : de Sillem, la famille des Sillémites.  
26 : 50 Ce sont là les familles de Nephthali, selon leurs familles, et leurs dénombrés 
furent quarante-cinq mille quatre cents.  
26 : 51 Ce sont là les dénombrés des enfants d’Israël, qui furent six cent et un mille 
sept cent trente.  
26 : 52 Et l’Éternel parla à Moïse, en disant :  
26 : 53 Le pays sera partagé à ceux-ci par héritage, selon le nombre des noms.  
26 : 54 À ceux qui sont en plus grand nombre tu donneras plus d’héritage, et à ceux 
qui sont en plus petit nombre tu donneras moins d’héritage : on donnera à chacun 
son héritage selon le nombre de ses dénombrés.  
26 : 55 Toutefois que le pays soit divisé par sort, et qu’ils prennent leur héritage 
selon les noms des Tribus de leurs pères.  
26 : 56 L’héritage de chacun sera selon que le sort le montrera, et on aura égard au 
plus grand et au plus petit nombre.  
26 : 57 Et ce sont ici les dénombrés de Lévi selon leurs familles : de Guerson, la 
famille des Guersonites : de Kéhath, la famille des Kéhathites : de Mérari, la famille 
des Mérarites.  
26 : 58 Ce sont donc ici les familles de Lévi ; la famille des Libnites, la famille des 
Hébronites, la famille des Mahlites, la famille des Musites, la famille des Corhites. 
Or Kéhath engendra Hamram.  
26 : 59 Et le nom de la femme de Hamram, fut Jokébed, fille de Lévi, qui naquit à 
Lévi en Égypte, et elle enfanta à Hamram, Aaron, Moïse, et Marie leur soeur.  
26 : 60 Et à Aaron naquirent Nadab, Abihu, Éléazar et Ithamar.  
26 : 61 Et Nadab et Abihu moururent en offrant du feu étranger devant l’Éternel 
26 : 62 Et tous les dénombrés des Lévites furent vingt et trois mille, tous mâles, 
depuis l’âge d’un mois, et au-dessus, qui ne furent point dénombrés avec les autres 
enfants d’Israël car on ne leur donna point d’héritage entre les enfants d’Israël.  
26 : 63 C’est là ceux qui furent dénombrés par Moïse et Éléazar le Sacrificateur, qui 
firent le dénombrement des enfants d’Israël aux campagnes de Moab, près du 
Jourdain de Jéricho.  
26 : 64 Entre lesquels il ne s’en trouva aucun de ceux qui avaient été dénombrés 
par Moïse et Aaron Sacrificateur, quand ils firent le dénombrement des enfants 
d’Israël au désert de Sinaï.  
26 : 65 Car l’Éternel avait dit d’eux, que certainement ils mourraient au désert : et 
ainsi il n’en resta pas un, hors Caleb, fils de Jéphunné, et Josué, fils de Nun.  
27 : 1 Or les filles de Tsélophcad, fils de Hépher, fils de Galaad, fils de Makir, fils de 
Manassé, d’entre les familles de Manassé, fils de Joseph, s’approchèrent ; et ce 
sont ici les noms de ses filles, Mahla, Noha, Hogla, Milca, et Tirtsa.  
27 : 2 Elles se présentèrent devant Moïse, et devant Éléazar Sacrificateur, et devant 
les principaux, et devant toute l’assemblée, à l’entrée du Tabernacle d’assignation, 
et dirent :  
27 : 3 Notre père est mort au désert, qui toutefois n’était point dans la troupe de 
ceux qui s’assemblèrent contre l’Éternel, savoir dans l’assemblée de Coré : mais il 
est mort dans son péché, et il n’a point eu de fils.  
27 : 4 Pourquoi le nom de notre père serait-il retranché de sa famille, parce qu’il n’a 
point de fils ? Donne-nous une possession parmi les frères de notre père.  
27 : 5 Et Moïse rapporta leur cause devant l’Éternel 
27 : 6 Et l’Éternel parla à Moïse, en disant :  
27 : 7 Les filles de Tsélophcad parlent sagement : tu ne manqueras pas de leur 
donner un héritage à posséder parmi les frères de leur père, et tu feras passer 
l’héritage de leur père à elles.  
27 : 8 Tu parleras aussi aux enfants d’Israël et leur diras : Quand quelqu’un mourra 
sans avoir des fils, vous ferez passer son héritage à sa fille :  
27 : 9 Que s’il n’a point de fille, vous donnerez son héritage à ses frères.  
27 : 10 Et s’il n’a point de frères, vous donnerez son héritage aux frères de son père.  
27 : 11 Que si son père n’a point de frère, vous donnerez son héritage à son parent, 
le plus proche de sa famille, et il le possédera ; et ceci sera aux enfants d’Israël une 
ordonnance selon laquelle ils devront juger, comme l’Éternel l’a commandé à 
Moïse.  
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27 : 12 L’Éternel dit aussi à Moïse : Monte sur cette montagne d’ Abarim, et regarde 
le pays que j’ai donné aux enfants d’Israël.  
27 : 13 Tu le regarderas donc, et puis tu seras toi aussi recueilli vers tes peuples, 
comme Aaron ton frère y a été recueilli.  
27 : 14 Parce que vous avez été rebelles à mon commandement au désert de Tsin, 
dans le débat de l’assemblée, et que vous ne m’avez point sanctifié au sujet des 
eaux devant eux : ce sont les eaux du débat de Kadès, au désert de Tsin.  
27 : 15 Et Moïse parla à l’Éternel, en disant :  
27 : 16 Que l’Éternel, le Dieu des esprits de toute chair, établisse sur l’assemblée 
quelque homme,  
27 : 17 Qui sorte et entre devant eux, et qui les fasse sortir et entrer ; et que 
l’assemblée de l’Éternel ne soit pas comme des brebis qui n’ont point de Pasteur.  
27 : 18 Alors l’Éternel dit à Moïse : Prends toi Josué fils de Nun, qui est un homme 
en qui est l’ Esprit, et tu poseras ta main sur lui.  
27 : 19 Et le présenteras devant Éléazar le Sacrificateur, et devant toute l’assemblée 
; et tu l’instruiras en leur présence.  
27 : 20 Et lui feras part de ton autorité, afin que toute l’assemblée des enfants 
d’Israël l’écoute.  
27 : 21 Et il se présentera devant Éléazar, le Sacrificateur, qui consultera pour lui 
par le jugement d’Urim devant l’Éternel : et à sa parole ils sortiront, et à sa parole 
ils entreront, lui, et les enfants d’Israël, avec lui, et toute l’assemblée.  
27 : 22 Moïse donc fit comme l’Éternel lui avait commandé, et prit Josué, et le 
présenta devant Éléazar le Sacrificateur, et devant toute l’assemblée,  
27 : 23 Puis il posa ses mains sur lui, et l’instruisit, comme l’Éternel l’avait 
commandé par le moyen de Moïse.  
28 : 1 L’Éternel parla aussi à Moïse, en disant :  
28 : 2 Commande aux enfants d’Israël, et leur dis : Vous prendrez garde à mes 
oblations, qui sont ma viande, savoir mes sacrifices faits par feu, qui sont ma suave 
odeur, pour me les offrir en leur temps.  
28 : 3 Tu leur diras donc : C’est ici le sacrifice fait par feu que vous offrirez à 
l’Éternel : Deux agneaux d’un an sans tare, chaque jour, en holocauste continuel.  
28 : 4 Tu sacrifieras l’un des agneaux le matin, et l’autre agneau entre les deux 
vêpres :  
28 : 5 Et la dixième partie d’un Épha de fine farine pour le gâteau, pétrie avec la 
quatrième partie d’un Hin d’huile vierge.  
28 : 6 C’est l’holocauste continuel qui a été fait en la montagne de Sinaï, en suave 
odeur, l’offrande faite par feu à l’Éternel 
28 : 7 Et son aspersion sera d’une quatrième partie d’un Hin pour chaque agneau, 
et tu verseras dans le lieu saint l’aspersion de cervoise à l’Éternel 
28 : 8 Et tu sacrifieras l’autre agneau entre les deux vêpres ; tu feras le même 
gâteau qu’au matin, et la même aspersion, en sacrifice fait par feu en suave odeur à 
l’Éternel 
28 : 9 Mais le jour du Sabbat vous offrirez deux agneaux d’un an sans tare, et deux 
dixièmes de fine farine pétrie à l’huile pour le gâteau, avec son aspersion.  
28 : 10 C’est l’holocauste du Sabbat pour chaque Sabbat, outre l’holocauste 
continuel avec son aspersion.  
28 : 11 Et au commencement de vos mois vous offrirez en holocauste à l’Éternel 
deux veaux pris du troupeau, un bélier, et sept agneaux d’un an, sans tare :  
28 : 12 Et trois dixièmes de fine farine pétrie à l’huile, pour le gâteau pour chaque 
veau, et deux dixièmes de fine farine pétrie à l’huile, pour le gâteau pour le bélier.  
28 : 13 Et un dixième de fine farine pétrie à l’huile, pour le gâteau pour chaque 
agneau, en holocauste, de suave odeur, et en sacrifice fait par feu à l’Éternel 
28 : 14 Et leurs aspersions seront de la moitié d’un Hin de vin pour chaque veau, et 
de la troisième partie d’un Hin pour le bélier, et de la quatrième partie d’un Hin 
pour chaque agneau : c’est l’holocauste du commencement de chaque mois, selon 
tous les mois de l’année.  
28 : 15 On sacrifiera aussi à l’Éternel un jeune bouc en offrande pour le péché, 
outre l’holocauste continuel, et son aspersion.  
28 : 16 Et au quatorzième jour du premier mois sera la Pâque à l’Éternel 
28 : 17 Et au quinzième jour du même mois sera la fête solennelle : on mangera 
durant sept jours des pains sans levain.  
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28 : 18 Au premier jour il y aura une sainte convocation, vous ne ferez aucune 
oeuvre servile.  
28 : 19 Et vous offrirez un sacrifice fait par feu en holocauste à l’Éternel, savoir deux 
veaux pris du troupeau, et un bélier, et sept agneaux d’un an, qui seront sans tare.  
28 : 20 Leur gâteau sera de fine farine pétrie à l’huile : vous en offrirez trois 
dixièmes pour chaque veau, et deux dixièmes pour le bélier :  
28 : 21 Tu en offriras aussi un dixième pour chacun des sept agneaux.  
28 : 22 Et un bouc en offrande pour le péché, afin de faire propitiation pour vous.  
28 : 23 Vous offrirez ces choses-là, outre l’holocauste du matin, qui est l’holocauste 
continuel.  
28 : 24 Vous offrirez selon ces choses-là, en chacun de ces sept jours la viande du 
sacrifice fait par feu en suave odeur à l’Éternel : on offrira cela outre l’holocauste 
continuel, et son aspersion.  
28 : 25 Et au septième jour vous aurez une sainte convocation ; vous ne ferez 
aucune oeuvre servile.  
28 : 26 Et au jour des premiers fruits, quand vous offrirez à l’Éternel le nouveau 
gâteau, au bout de vos semaines, vous aurez une sainte convocation, vous ne ferez 
aucune oeuvre servile.  
28 : 27 Et vous offrirez en holocauste de suave odeur à l’Éternel, deux veaux pris du 
troupeau, un bélier, et sept agneaux d’un an.  
28 : 28 Et leur gâteau sera de fine farine pétrie à l’huile, de trois dixièmes pour 
chaque veau, et de deux dixièmes pour le bélier.  
28 : 29 Et d’un dixième pour chacun des sept agneaux.  
28 : 30 Et un jeune bouc, afin de faire propitiation pour vous.  
28 : 31 Vous les offrirez outre l’holocauste continuel et son gâteau : ils seront sans 
tare, avec leurs aspersions.  
29 : 1 Et le premier jour du septième mois vous aurez une sainte convocation, vous 
ne ferez aucune oeuvre servile : ce vous sera le jour de jubilation.  
29 : 2 Et vous offrirez en holocauste de suave odeur à l’Éternel, un veau pris du 
troupeau, un bélier, et sept agneaux d’un an sans tare :  
29 : 3 Et leur gâteau sera de fine farine pétrie à l’huile, de trois dixièmes pour le 
veau, de deux dixièmes pour le bélier :  
29 : 4 Et d’un dixième pour chacun des sept agneaux :  
29 : 5 Et un jeune bouc en offrande pour le péché, afin de faire propitiation pour 
vous :  
29 : 6 Outre l’holocauste du commencement du mois et son gâteau, et l’holocauste 
continuel et son gâteau, et leurs aspersions, selon leur ordonnance, en suave odeur 
de sacrifice fait par feu à l’Éternel 
29 : 7 Et au dixième jour de ce septième mois vous aurez une sainte convocation, et 
vous affligerez vos âmes : vous ne ferez aucune oeuvre.  
29 : 8 Et vous offrirez en holocauste de suave odeur à l’Éternel, un veau pris du 
troupeau, un bélier, et sept agneaux d’un an, qui seront sans tare ;  
29 : 9 Et leur gâteau sera de fine farine pétrie à l’huile, de trois dixièmes pour le 
veau, et de deux dixièmes pour le bélier.  
29 : 10 Et d’un dixième pour chacun des sept agneaux :  
29 : 11 Un jeune bouc aussi en offrande pour le péché, outre l’offrande pour le 
péché, laquelle on fait le jour des propitiations, et l’holocauste continuel et son 
gâteau, avec leurs aspersions.  
29 : 12 Et au quinzième jour du septième mois vous aurez une sainte convocation, 
vous ne ferez aucune oeuvre servile, et vous célébrerez à l’Éternel la fête 
solennelle, pendant sept jours.  
29 : 13 Et vous offrirez en holocauste, qui sera un sacrifice fait par feu en suave 
odeur à l’Éternel, treize veaux pris du troupeau, deux béliers, et quatorze agneaux 
d’un an, qui seront sans tare :  
29 : 14 Et leur gâteau sera de fine farine pétrie à l’huile, de trois dixièmes pour 
chacun des treize veaux, de deux dixièmes pour chacun des deux béliers.  
29 : 15 Et d’un dixième pour chacun des quatorze agneaux.  
29 : 16 Et un jeune bouc en offrande pour le péché, outre l’holocauste continuel, 
son gâteau, et son aspersion.  
29 : 17 Et au second jour vous offrirez douze veaux pris du troupeau, deux béliers, 
et quatorze agneaux d’un an, sans tare :  
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29 : 18 Avec les gâteaux et les aspersions pour les veaux, pour les béliers, et pour 
les agneaux, selon leur nombre, et comme il les faut faire.  
29 : 19 Et un jeune bouc en offrande pour le péché, outre l’holocauste continuel, et 
son gâteau, avec leurs aspersions.  
29 : 20 Et au troisième jour vous offrirez onze veaux, deux béliers, et quatorze 
agneaux d’un an, sans tare :  
29 : 21 Et les gâteaux et les aspersions pour les veaux, pour les béliers et pour les 
agneaux, seront selon leur nombre, et comme il les faut faire.  
29 : 22 Et un bouc en offrande pour le péché, outre l’holocauste continuel, son 
gâteau, et son aspersion.  
29 : 23 Et au quatrième jour vous offrirez dix veaux, deux béliers, et quatorze 
agneaux d’un an, sans tare ;  
29 : 24 Les gâteaux et les aspersions pour les veaux, pour les béliers, et pour les 
agneaux, seront selon leur nombre, et comme il les faut faire.  
29 : 25 Et un jeune bouc en offrande pour le péché, outre l’holocauste continuel, 
son gâteau, et son aspersion.  
29 : 26 Et au cinquième jour vous offrirez neuf veaux, deux béliers, et quatorze 
agneaux d’un an, sans tare.  
29 : 27 Et les gâteaux et les aspersions pour les veaux, pour les béliers, et pour les 
agneaux, seront selon leur nombre, et comme il les faut faire.  
29 : 28 Et un bouc en offrande pour le péché, outre l’holocauste continuel, son 
gâteau, et son aspersion.  
29 : 29 Et au sixième jour vous offrirez huit veaux, deux béliers et quatorze agneaux 
d’un an, sans tare :  
29 : 30 Et les gâteaux, et les aspersions pour les veaux, pour les béliers, et pour les 
agneaux seront selon leur nombre, et comme il les faut faire.  
29 : 31 Et un bouc en offrande pour le péché, outre l’holocauste continuel, son 
gâteau, et son aspersion.  
29 : 32 Et au septième jour vous offrirez sept veaux, deux béliers, et quatorze 
agneaux d’un an sans tare :  
29 : 33 Et les gâteaux et les aspersions pour les veaux, pour les béliers, et pour les 
agneaux, seront selon leur nombre, et comme il les faut faire.  
29 : 34 Et un bouc en offrande pour le péché, outre l’holocauste continuel, son 
gâteau, et son aspersion.  
29 : 35 Et au huitième jour vous aurez une assemblée solennelle, vous ne ferez 
aucune oeuvre servile.  
29 : 36 Et vous offrirez en holocauste, qui sera un sacrifice fait par feu en suave 
odeur à l’Éternel, un veau, un bélier, et sept agneaux d’un an sans tare :  
29 : 37 Les gâteaux et les aspersions pour le veau, pour le bélier, et pour les 
agneaux, seront selon leur nombre, et comme il les faut faire :  
29 : 38 Et un bouc en offrande pour le péché, outre l’holocauste continuel, son 
gâteau, et son aspersion.  
29 : 39 Vous offrirez ces choses à l’Éternel dans vos fêtes solennelles, outre vos 
voeux, et vos offrandes volontaires, selon vos holocaustes, vos gâteaux, vos 
aspersions, et vos sacrifices de prospérités.  
30 : 1 Et Moïse parla aux enfants d’Israël selon toutes les choses que l’Éternel lui 
avait commandées.  
 
1 Rois 
18 : 46 Et la main de l’Éternel fut sur Élie, qui s’étant retroussé sur les reins, courut 
devant Achab, jusqu’à l’entrée de Jizréhel.  
19 : 1 Or Achab rapporta à Izebel tout ce qu’Élie avait fait, et comment il avait 
entièrement tué avec l’épée tous les prophètes.  
19 : 2 Et Izebel envoya un messager vers Élie, pour lui dire : Ainsi fassent les dieux, 
et ainsi ils y ajoutent, si demain, à cette heure-ci je ne te mets au même état que 
l’un d’eux.  
19 : 3 Et Élie voyant cela se leva, et s’en alla comme son coeur lui disait, et s’en vint 
à Béer-sébah, qui appartient à Juda ; et laissa là son serviteur.  
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19 : 4 Mais lui s’en alla au désert, le chemin d’un jour, et y étant venu il s’assit sous 
un genêt, et demanda que Dieu retirât son âme, et dit : C’est assez, ô Éternel, 
prends maintenant mon âme : car je ne suis pas meilleur que mes pères.  
19 : 5 Puis il se coucha, et s’endormit sous un genêt : et voici un Ange le toucha, et 
lui dit : Lève-toi, mange.  
19 : 6 Et il regarda, et voici à son chevet un gâteau cuit aux charbons, et une fiole 
d’eau : il mangea donc et but, et se recoucha.  
19 : 7 Et l’Ange de l’Éternel retourna pour la seconde fois, et le toucha, et lui dit : 
Lève-toi, mange : car le chemin est trop grand pour toi.  
19 : 8 Il se leva donc, et mangea et but : puis avec la force que lui donna ce repas il 
marcha quarante jours et quarante nuits, jusqu’à Horeb, la montagne de Dieu.  
19 : 9 Et là il entra dans une caverne, et y passa la nuit. Ensuite voilà, la parole de 
l’Éternel lui fut adressée, et l’Éternel lui dit : Quelle affaire as-tu ici, Élie ?  
19 : 10 Et il répondit : J’ai été extrêmement ému à jalousie pour l’Éternel le Dieu des 
armées, parce que les enfants d’Israël ont abandonné ton alliance, ils ont démoli 
tes autels, et ont tué tes Prophètes avec l’épée, et je suis resté moi seul ; et ils 
cherchent ma vie pour me l’ôter.  
19 : 11 Mais il lui dit : Sors, et tiens-toi sur la montagne devant l’Éternel. Et voici, 
l’Éternel passait, et un grand vent impétueux, qui fendait les montagnes, et brisait 
les rochers, allait devant l’Éternel ; mais l’Éternel n’était point dans ce vent. Après 
le vent se fit un tremblement : mais l’Éternel n’était point dans ce tremblement.  
19 : 12 Après le tremblement venait un feu : mais l’Éternel n’était point dans ce feu. 
Après le feu venait un son coi et subtil.  
19 : 13 Et il arriva que sitôt qu’Élie l’eut entendu, il enveloppa son visage de son 
manteau, et sortit, et se tint à l’entrée de la caverne, et voici, une voix lui fut 
adressée, et lui dit : Quelle affaire as-tu ici, Élie ?  
19 : 14 Et il répondit : J’ai été extrêmement ému à jalousie pour l’Éternel le Dieu des 
armées, parce que les enfants d’Israël ont abandonné ton alliance, ils ont démoli 
tes autels, et ont tué tes Prophètes avec l’épée ; et je suis resté moi seul ; et ils 
cherchent ma vie pour me l’ôter.  
19 : 15 Mais l’Éternel lui dit : Va, retourne-t-en par ton chemin vers le désert de 
Damas, et quand tu seras arrivé tu oindras Hazaël pour Roi sur la Syrie.  
19 : 16 Tu oindras aussi Jéhu fils de Nimsi pour Roi sur Israël : et tu oindras Élisée fils 
de Saphat, qui est d’Abel-méhola pour Prophète en ta place.  
19 : 17 Et il arrivera que quiconque échappera de l’épée de Hazaël, Jéhu le fera 
mourir : et quiconque échappera de l’épée de Jéhu, Élisée le fera mourir.  
19 : 18 Mais je me suis réservé sept mille hommes de reste en Israël, savoir, tous 
ceux qui n’ont point fléchi leurs genoux devant Bahal, et dont la bouche ne l’a point 
baisé.  
19 : 19 Élie donc partit de là, et trouva Élisée fils de Saphat, qui labourait ayant 
douze paires de boeufs devant soi, et il était avec la douzième : quand Élie eut 
passé vers lui, il jeta son manteau sur lui.  
19 : 20 Et Élisée laissa ses boeufs, et courut après Élie, et dit : Je te prie, que je baise 
mon père, et ma mère, et puis je te suivrai : et il lui dit : Va, et retourne : car que 
t’ai-je fait ?  
19 : 21 Il s’en retourna donc d’avec lui et prit une paire de boeufs, et les sacrifia, et 
de l’attelage des boeufs il en bouillit la chair, et la donna au peuple, et ils 
mangèrent : puis il se leva, et suivit Élie, et il le servait.  
 
Marc 
11 : 27 Ils retournèrent encore à Jérusalem, et comme Il marchait dans le Temple, 
les principaux Sacrificateurs, et les Scribes, et les Anciens vinrent à lui,  
11 : 28 Et lui dirent ; De quelle autorité fais-tu ces choses, et qui est celui qui t’a 
donné cette autorité, pour faire les choses que tu fais ?  
11 : 29 Et Jésus répondant leur dit ; Je vous interrogerai aussi d’une chose, et 
répondez-moi : puis je vous dirai par quelle autorité je fais ces choses.  
11 : 30 Le Baptême de Jean était-il du Ciel, ou des hommes ? Répondez-moi.  
11 : 31 Et ils raisonnaient entre eux, disant ; Si nous disons ; Du Ciel : il nous dira, 
Pourquoi donc ne l’avez-vous point cru ?  
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11 : 32 Et si nous disons ; Des hommes, nous avons à craindre le peuple : car tous 
croyaient que Jean avait été un vrai Prophète.  
11 : 33 Alors pour réponse ils dirent à Jésus ; Nous ne savons : Et Jésus répondant 
leur dit, Je ne vous dirai point aussi de quelle autorité je fais ces choses.  
12 : 1 Puis il se mit à leur dire par une parabole ; Quelqu’un planta une vigne, et 
l’environna d’une haie, et il y creusa une fosse pour un pressoir, et y bâtit une tour : 
puis il la loua à des vignerons, et s’en alla dehors.  
12 : 2 Or en la saison il envoya un serviteur aux vignerons, pour recevoir d’eux du 
fruit de la vigne.  
12 : 3 Mais eux le prenant, le battirent et le renvoyèrent à vide.  
12 : 4 Il leur envoya encore un autre serviteur ; et eux lui jetant des pierres, lui 
froissèrent la tête, et le renvoyèrent, après l’avoir honteusement traité.  
12 : 5 Il en envoya encore un autre, lequel ils tuèrent : et plusieurs autres, desquels 
ils battirent les uns, et tuèrent les autres.  
12 : 6 Mais ayant encore un Fils, son bien-aimé, il le leur envoya aussi pour le 
dernier, disant ; Ils respecteront mon Fils.  
12 : 7 Mais ces vignerons dirent entre eux ; C’est ici l’héritier, venez, tuons-le, et 
l’héritage sera nôtre.  
12 : 8 S’étant donc saisis de lui, ils le tuèrent, et le jetèrent hors de la vigne.  
12 : 9 Que fera donc le Seigneur de la vigne ? il viendra, et fera périr ces vignerons, 
et donnera la vigne à d’autres.  
12 : 10 Et n’avez-vous point lu cette écriture ? La pierre que les édifiants ont 
rejetée, est devenue la maîtresse pierre du coin ;  
12 : 11 Ceci a été fait par le Seigneur, et c’est une chose merveilleuse devant nos 
yeux.  
12 : 12 Alors ils tâchèrent de le saisir, mais ils craignirent le peuple : car ils 
connurent qu’il avait dit cette similitude contre eux : c’est pourquoi le laissant, ils 
s’en allèrent.  
12 : 13 Mais ils lui envoyèrent quelques-uns des Pharisiens et des Hérodiens, pour 
l’enlacer par leurs discours ;  
12 : 14 Lesquels étant venus, lui dirent ; Maître, nous savons que tu es véritable, et 
que tu ne considères personne : car tu n’as point d’égard à l’apparence des 
hommes, mais tu enseignes la voie de Dieu en vérité ; est-il permis de payer le 
tribut à César, ou non ? le payerons-nous, ou si nous ne le payerons point ?  
12 : 15 Mais Jésus connaissant leur hypocrisie, leur dit ; Pourquoi me tentez-vous ? 
apportez-moi un denier, que je le voie.  
12 : 16 Et ils le lui présentèrent. Alors il leur dit ; De qui est cette image, et cette 
inscription ? ils lui répondirent ; De César.  
12 : 17 Et Jésus répondant leur dit ; Rendez à César les choses qui sont à César ; et à 
Dieu celles qui sont à Dieu : et ils en furent étonnés.  
12 : 18 Alors les Sadducéens, qui disent qu’il n’y a point de résurrection, vinrent à 
lui, et l’interrogèrent, disant,  
12 : 19 Maître, Moïse nous a laissé par écrit ; Que si le frère de quelqu’un est mort, 
et a laissé sa femme, et n’a point laissé d’enfants, son frère prenne sa femme, et 
qu’il suscite des enfants à son frère.  
12 : 20 Or il y avait sept frères, dont le premier prit une femme, et mourant ne 
laissa point d’enfants.  
12 : 21 Et le second la prit, et mourut, et lui aussi ne laissa point d’enfants : et le 
troisième tout de même.  
12 : 22 Les sept donc la prirent, et ne laissèrent point d’enfants : la femme aussi 
mourut la dernière de tous.  
12 : 23 En la résurrection donc, quand ils seront ressuscités, duquel d’eux sera-t-elle 
femme ? car les sept l’ont eue pour leur femme.  
12 : 24 Et Jésus répondant leur dit ; Ce que vous vous fourvoyez, n’est-ce pas à 
cause que vous ne connaissez point les Écritures, ni la puissance de Dieu ?  
12 : 25 Car quand ils seront ressuscités des morts, ils ne prendront point à femme, 
et on ne leur donnera point de femmes en mariage, mais ils seront comme les 
Anges qui sont aux cieux.  
12 : 26 Et quant aux morts, pour vous montrer qu’ils ressuscitent, n’avez-vous point 
lu dans le Livre de Moïse, comment Dieu parla à lui dans le buisson, en disant ; Je 
suis le Dieu d’Abraham, et le Dieu d’Isaac, et le Dieu de Jacob ?  
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12 : 27 Or il n’est pas le Dieu des morts, mais le Dieu des vivants. Vous vous 
fourvoyez donc grandement.  
12 : 28 Et quelqu’un des Scribes qui les avait ouïs disputer, voyant qu’il leur avait 
bien répondu, s’approcha de lui, et lui demanda ; Quel est le premier de tous les 
Commandements ?  
12 : 29 Et Jésus lui répondit ; Le premier de tous les Commandements est, Écoute 
Israël, Le Seigneur notre Dieu est le seul Seigneur :  
12 : 30 Et tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton coeur, et de toute ton âme, et 
de toute ta pensée, et de toute ta force. C’est là le premier Commandement.  
12 : 31 Et le second, semblable à celui-là, est, Tu aimeras ton prochain comme toi-
même. Il n’y a point d’autre Commandement plus grand que ceux-ci.  
12 : 32 Et le Scribe lui dit, Maître, tu as bien dit selon la vérité, qu’il y a un seul Dieu, 
et qu’il n’y en a point d’autre que lui :  
12 : 33 Et que de l’aimer de tout son coeur, et de toute son intelligence, et de toute 
son âme, et de toute sa force ; et d’aimer son prochain comme soi-même, c’est plus 
que tous les holocaustes et les sacrifices.  
12 : 34 Et Jésus voyant que ce Scribe avait répondu prudemment, lui dit ; Tu n’es 
pas loin du Royaume de Dieu. Et personne n’osait plus l’interroger.  
12 : 35 Et comme Jésus enseignait dans le Temple, il prit la parole, et il dit ; 
Comment disent les Scribes que le Christ est le Fils de David ?  
12 : 36 Car David lui-même a dit par le Saint Esprit ; Le Seigneur a dit à mon 
Seigneur. Assieds-toi à ma droite, jusqu’à ce que j’aie mis tes ennemis pour le 
marchepied de tes pieds.  
12 : 37 Puis donc que David lui-même l’appelle son Seigneur, comment est-il son fils 
? Et de grandes troupes prenaient plaisir à l’entendre.  
 
Jean 
2 : 13 Car la Pâque des Juifs était proche : c’est pourquoi Jésus monta à Jérusalem.  
2 : 14 Et il trouva dans le Temple des gens qui vendaient des boeufs, et des brebis, 
et des pigeons : et les changeurs qui y étaient assis.  
2 : 15 Et ayant fait un fouet avec de petites cordes, il les chassa tous du Temple, 
avec les brebis, et les boeufs ; et il répandit la monnaie des changeurs, et renversa 
les tables.  
2 : 16 Et il dit à ceux qui vendaient des pigeons ; Ôtez ces choses d’ici, et ne faites 
pas de la maison de mon Père un lieu de marché.  
2 : 17 Alors ses Disciples se souvinrent qu’il était écrit ; Le zèle de ta Maison m’a 
rongé.  
2 : 18 Mais les Juifs prenant la parole, lui dirent ; Quel signe nous montres-tu, pour 
entreprendre de faire de telles choses ?  
2 : 19 Jésus répondit, et leur dit ; Abattez ce Temple, et en trois jours je le relèverai.  
2 : 20 Et les Juifs dirent ; On a été quarante-six ans à bâtir ce Temple, et tu le 
relèveras dans trois jours !  
2 : 21 Mais il parlait du Temple de son corps.  
2 : 22 C’est pourquoi lorsqu’il fut ressuscité des morts, ses Disciples se souvinrent 
qu’il leur avait dit cela, et ils crurent à l’Écriture, et à la parole que Jésus avait dite.  
2 : 23 Et comme il était à Jérusalem le jour de la fête de Pâques, plusieurs crurent 
en son Nom, contemplant les signes qu’il faisait.  
2 : 24 Mais Jésus ne se fiait point à eux, parce qu’il les connaissait tous ;  
2 : 25 Et qu’il n’avait pas besoin que personne lui rendit témoignage d’aucun 
homme : car lui-même savait ce qui était dans l’homme.  
 
Marc 
6 : 2 Et le jour du Sabbat étant venu, il se mit à enseigner dans la Synagogue : et 
beaucoup de ceux qui l’entendaient, étaient dans l’étonnement, et ils disaient ; 
D’où viennent ces choses à celui-ci ? et quelle est cette sagesse qui lui est donnée ; 
et que même de tels prodiges se fassent par ses mains ?  
6 : 3 Celui-ci n’est-il pas charpentier ? fils de Marie, frère de Jacques, et de Joses, et 
de Jude, et de Simon ? et ses soeurs ne sont-elles pas ici parmi nous ? Et ils étaient 
scandalisés à cause de lui.  
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6 : 4 Mais Jésus leur dit ; Un Prophète n’est sans honneur que dans son pays, et 
parmi ses parents, et ceux de sa famille.  
6 : 5 Et il ne put faire là aucun miracle, sinon qu’il guérit quelque peu de malades, 
en mettant les mains sur eux.  
6 : 6 Et il s’étonnait de leur incrédulité : et parcourait les villages d’alentour, en 
enseignant.  
6 : 7 Alors il appela les douze, et commença à les envoyer deux à deux, et leur 
donna puissance sur les esprits immondes.  
6 : 8 Et il leur commanda de ne rien prendre pour le chemin, qu’un seul bâton, et de 
ne porter ni mallette, ni pain, ni monnaie dans leur ceinture ;  
6 : 9 Mais d’être chaussés de souliers, et de ne porter point deux robes.  
6 : 10 Il leur disait aussi ; Partout où vous entrerez dans une maison, demeurez-y 
jusqu’à ce que vous partiez de là.  
6 : 11 Et tous ceux qui ne vous recevront point, et ne vous écouteront point, en 
partant de là, secouez la poudre de vos pieds, en témoignage contre eux. En vérité 
je vous dis, que ceux de Sodome et de Gomorrhe seront traités moins 
rigoureusement au jour du jugement que cette ville-là.  
6 : 12 Étant donc partis, ils prêchèrent qu’on s’amendât.  
6 : 13 Et ils jetèrent plusieurs diables hors des possédés, et oignirent d’huile 
plusieurs malades, et les guérirent.  
 


